
À la suite de l’échange fructueux et enrichissant entre professionnels intervenants dans le domaine de l'après-

prison, facilité par Jean-Claude Maes, directeur de PREFER asbl (Prévention, Recherche et Formation : Emprise et

Résilience)[1], nous avons sélectionné ci-dessous trois des partages qui nous semblent pertinents à relayer à la

communauté des acteurs concernés. Les informations reprises sont partagées avec vous dans le respect de la

confidentialité des cas pratiques soulevés lors de la rencontre.

La thématique centrale de cet échange était celle des interventions envisageables dans l’optique du désengagement.

Pour sa part, M. Maes prône une méthode indirecte. Il insiste sur la contre-productivité de l’argumentation ; il

préconise plutôt une supervision des personnes ayant tissé des liens avec la personne radicalisée. Au moyen de la

formule « Lien + Loi », il aide les premières à « semer des graines de déradicalisation ». Pour ce faire, il postule que

l’individu radicalisé est en proie à un clivage, enfermé dans une logique binaire. Et, à cette logique, il oppose le

binaire légal comme antidote : la Loi pose une obligation ou une interdiction qui, dans le contexte d’un lien fort

avec la personne radicalisée ou en voie de radicalisation, permet à cette dernière d’avoir « le déclic de sortie ». Au

pire, cette approche ne porte pas ses fruits, mais cela reste préférable à d’autres méthodes qui sembleraient relever

du bon sens mais posent le risque non négligeable de renforcer l’emprise.

Une autre méthode mise à l’œuvre proposée par un intervenant, conscient de ce risque et possédant une expertise

complémentaire, est une proposition de prise de distance pour les personnes en voie de radicalisation, ou pour

lesquelles l’emprise est récente. À l’instar de celle de M. Maes, l’approche évite une confrontation directe avec la

personne sous emprise. Toutefois, si le premier agit au sein de l’environnement déjà en lien avec le radicalisé, le

second propose l’insertion de l’individu au sein d’un environnement nouveau. Ainsi, le schéma précédemment utilisé

par l’intervenant consistait à organiser des camps avec plusieurs jeunes au mode de vie différent du radicalisé, afin

que ce dernier puisse lâcher prise. M. Maes confirme que l’argumentation mise de côté, si l’emprise est récente, un

éloignement de ces idéaux peut aider à obtenir le déclic. Il ajoute que cette méthode peut être d’autant plus efficace

qu’à ce stade, les personnes traversent des moments de doutes, même si elles ne le montrent pas, et la création de

nouveaux liens dans cet environnement peut s’avérer particulièrement efficace.

La difficulté du diagnostic de l’aboutissement d’un désengagement fut aussi abordée. Il a été souligné que la Banque

de données commune (BDC) établie afin d’effectuer le suivi des personnes au sortir de la prison attribuait un niveau

toujours descendant aux inscrits connaissant des années successives de « calme ». L’inquiétude résidait dans le suivi

à proposer aux personnes dites « détenus modèles », dont le nom était susceptible d’être ventilé dans la BDC, mais

qui étaient peut-être passées entre les mailles du filet faute d’un diagnostic psychologique plus poussé. Dans certains

cas, un second trou dans les maillages de soutien et de prévention avait été constaté au niveau d’un manque

répétitif de personnel disponible au sein de structures associatives existantes. Ceci avait donné lieu à une absence

complète de suivi pour une personne qui avait fait le déplacement à deux reprises, faisant écho à un constat évoqué

quelques mois plus tôt par d'autres professionnels par rapport au manque de soutien psychologique disponible pour

certaines équipes de travailleurs sociaux, qui effectuent un travail à charge mentale et émotionnelle très lourde.

[1] PREFER asbl organise, entre autres, des consultations psychologiques spécialisées, des groupes de parole, des modules de

formation courts, une « Formation qualifiante à la psychothérapie de l’emprise et/ou à la prévention des polarisations et des

radicalisations », etc.
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